
L'ADMISSION AU CÉGEP GÉRALD-GODIN  
POUR LES ÉTUDIANTS FRANÇAIS
Pour avoir accès aux hyperliens vers les ressources présentées et à des informations complémentaires, 
visitez la page web www.cgodin.qc.ca/mon-parcours/etudiants-internationaux/.

À QUOI CORRESPOND UN DIPLÔME D’ÉTUDES COLLÉGIALES (DEC) ?

Il existe deux types de programmes1 permettant d’obtenir un diplôme d’études 
collégiales2 (DEC) : les programmes préuniversitaires (2 ans) qui mènent à des études 
universitaires de 1er cycle, ainsi que les programmes techniques (3 ans), qui mènent 
directement au marché du travail, tout en permettant la poursuite d’études universitaires 
de 1er cycle dans une discipline connexe.

Un DEC technique est généralement considéré comme équivalent à un DUT ou à un  
BTS en France. Le DEC est décerné par le ministère de l’Enseignement supérieur aux 
étudiants qui ont réussi tous les cours3 du programme choisi, ainsi qu’une épreuve 
uniforme en langue d’enseignement et une épreuve synthèse de programme.

SUIS-JE ADMISSIBLE ?

Pour être admis dans l’un de nos programmes d’études collégiales, vous devez avoir 
terminé 11 années de scolarité. Les candidats français peuvent donc être admis au 
CÉGEP à partir de la première validée (admis au Bac). De plus, il faut avoir réussi les cours 
préalables requis pour le programme visé (ou des cours considérés comme équivalents). 
L’évaluation de vos études antérieures se fera toutefois seulement lors de l’analyse de 
votre dossier de candidature. Pour découvrir nos programmes d’études et savoir quels 
sont les préalables requis, consultez la section « Nos programmes » de notre site web.

Pour connaitre la liste des programmes offerts aux étudiants internationaux, veuillez 
consulter le Tableau des filières offertes aux candidats internationaux sur le site web du 
SRAM. Vous pouvez également obtenir cette information en communiquant avec nous : 
international@cgodin.qc.ca. 

1 Le terme « programme » équivaut au terme « filière » utilisé en France.
2 Le terme « études collégiales » désigne des études effectuées dans un CÉGEP, soit le premier niveau de l’enseignement supérieur au Québec.
3 Le terme « cours » équivaut aux termes « classe » ou « matière » utilisés en France.
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QUELLE EST LA PROCÉDURE À SUIVRE POUR S’INSCRIRE ?

1. Choisir votre programme d’études

2. Déposer votre candidature sur le site du Service régional d’admission du Montréal métropolitain (SRAM)

Suivez les instructions présentées sur le site du SRAM. Vous aurez notamment besoin d’un extrait de naissance 
contenant les noms de vos parents, de vos relevés de notes du lycée (seconde, première et terminale), ainsi que, 
le cas échéant, de vos relevés de notes du Bac et de votre diplôme. En tant qu’étudiant de nationalité française, 
vous n’avez pas à inclure les résultats d’un test de français international. Enfin, veuillez noter que vous pouvez 
déposer une seule demande d’admission au SRAM à la fois.

Afin de vous assurer de disposer de suffisamment de temps après avoir été admis pour obtenir vos documents 
d’immigration, il est fortement recommandé de présenter votre demande au moins 1 ou 2 mois avant les dates 
limites indiquées par le SRAM. Par exemple, si vous souhaitez débuter vos études au trimestre d’automne  
(début en août), vous devriez si possible soumettre votre demande en janvier de la même année ou dans  
les mois précédents. 

3. Recevoir votre lettre d’admission

Une fois votre demande d’admission soumise au SRAM, vous devez prévoir entre 3 et 8 semaines pour obtenir 
la réponse du Cégep Gérald-Godin. Celle-ci sera annoncée dans votre dossier en ligne sur le site web du SRAM 
(sram.omnivox.ca), sous le menu Consulter mon dossier, puis sous État de ma demande. 

Si vous êtes admis au Cégep Gérald-Godin, l’équipe du registraire vous transmettra votre lettre d’admission 
aussitôt qu’elle sera prête. C’est cette lettre qui vous permettra de demander vos documents d’immigration.

4. Obtenir un Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) 

Pour ce faire, consultez le www.quebec.ca/education/etudier-quebec. Le CAQ est requis pour poursuivre  
avec l’étape suivante. 

5. Obtenir un permis d’études et, le cas échéant, un permis de travail pour stage coopératif

Une fois le CAQ obtenu, consultez le site web du Gouvernement du Canada pour savoir comment obtenir ces 
permis et amorcer rapidement les démarches requises.

Veuillez noter que les délais sont généralement très longs pour cette étape. Vous pouvez en avoir un aperçu  
dans la section « Vérifier les délais de traitement » de ce site web, mais il faut parfois prévoir plusieurs semaines 
de plus que le délai affiché, notamment en raison du contexte pandémique. 

Lorsque vous aurez reçu tous vos documents d’immigration, assurez-vous de nous les transmettre prestement 
pour que nous puissions confirmer votre inscription.

6. Confirmer votre choix de cours et payer les frais obligatoires pour la première session

7. Préparer votre arrivée

QUELS SONT LES FRAIS APPLICABLES ?

Si vous êtes citoyen français, vous n’avez aucun droit de scolarité à régler en raison d’un accord entre la France  
et le Québec. Vous serez également exemptés de l’obligation d’acquérir une assurance maladie et hospitalisation 
grâce à cet accord. Vous paierez donc uniquement les frais de session applicables à l’ensemble des étudiants 
(environ 125 € par trimestre), ainsi que les frais afférents obligatoires et ceux liés à l’achat de manuels et 
équipements exigés par vos enseignants, qui varient selon les programmes et les trimestres. 

ÉCRIVEZ-NOUS !

Pour toutes questions en lien avec nos programmes d’études ou les démarches d’admission,  
ou pour obtenir des conseils et du soutien en prévision de votre arrivée au Québec (une fois admis), 

communiquez avec nous au international@cgodin.qc.ca. 
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